
  

SESSION DE LA MATINEE 
8H30 - 12 H 

SESSION DE L’APRES-MIDI 
14H - 17 H 

 
8 H 30 : Accueil 
 
9 H 00 : Discours d’ouverture 
 
9 H 20 : En guise d’introduction…. 
    Patrice ADAM, Maître de conférences de Droit privé 
    Institut Régional du Travail, Nancy-Université 
 
9 H 30 : Les risques psychosociaux au travail : aspect de droit pénal 
    Bruno PY, Maître de conférences de Droit privé 
    Faculté de Droit, Nancy-Université 
 
9 H 55 : L’expertise CHSCT en matière de risques psychosociaux au 
    travail : présentation d’un dossier 
    Vincent LOQUET 
    Avocat au barreau de Nancy 
 
10 H 20 : Débats avec la salle 
 
10 H 35 : Pause 
 
10 H 55 : Les risques psychosociaux au travail : regard d’un médecin 
      du travail 
      Martine LEONARD 
      Médecin inspecteur régional du travail, DIRECCTE Lorraine 
 
11 H 20 : Le harcèlement moral devant la Chambre sociale de la Cour 
      d’appel de Nancy 
      Marie-Laure SCHMEITZKY 
      Présidente de la Chambre sociale de la Cour d’appel de Nancy 
 
11 H 45 : Débats avec la salle 

 
14 H 00 : Sur le management : savoir distinguer maltraitances  
       organisationnelles et harcèlement 
      Ariane BILHERAN 
      Docteur en psychologie, consultante et formatrice auprès des  
      entreprises, Dirigeante de la société de conseil Sémiode 
 
14 H 25 : Risques psychosociaux au travail : aspects de droit 
      comparé 
      Loïc LEROUGE, Chargé de recherche au CNRS, 
       COMPTRASEC - Université Montesquieu-Bordeaux IV  

14 H 50 : Débats avec la salle 
 
15 H 05 : Pause 
 
15 H 25 : Faut-il légiférer sur les risques psychosociaux au travail ? 
       Patrice ADAM, Maître de conférences de Droit privé 
       Institut Régional du Travail, Nancy-Université 
 
15 H 50 : L’action de l’Observatoire Régional de Santé au Travail  
      en matière de risques psychosociaux au travail 
      Dominique TOUSSAINT,  
      Vice-Président de l’ORST 
 
16 H 15 : Lecture de quelques accords collectifs relatifs aux risques 
      psychosociaux au travail 
      Yann LEROY, Maître de conférences de Droit privé 
      Institut Régional du Travail, Nancy-Université 
 
16 H 40 : Débats avec la salle 
 
17 H : Clôture des travaux 

 
 Cette manifestation sera suivie de la cérémonie de remise des diplômes de  

Master 2 droit du travail et de la protection sociale de la Faculté de Droit de Nancy,  
promotion 2009-2010 


